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Communiqué 
MAIRIE DES MOUTIERS EN RETZ 

CORONAVIRUS – COVID-19 
 

POINT DE SITUATION N° 35 

Le 12 Novembre 
  

 
 
Chères Monastériennes, Chers Monastériens,  
 
 
Situation COVID-19 
 
La situation sanitaire continue de se dégrader nécessitant notre vigilance. Aussi, en raison de la 
difficulté à limiter les risques lors de rassemblements importants de personnes fragiles et 
notamment lors de banquets, nous avons décidé lors de la dernière réunion du Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS) de transformer le repas des Ainés initialement prévu le 26 
novembre, en remise de colis. Plusieurs d’entre vous nous avaient déjà signifié qu’ils préféraient 
encore pour cette année cette formule. Nous vous tiendrons informés courant décembre des 
permanences qui seront organisées pour vous permettre de venir chercher vos colis et nous 
organiserons aussi une remise à domicile pour toutes les personnes qui le souhaiteront. La 
société GB traiteur que nous avions retenue pour le repas a accepté de concevoir ces colis en 
lien avec l’association des Produits en Pays de Retz. Je tiens à les en remercier vivement.  
 
Je rappelle l’importance de la troisième vaccination contre le COVID pour toutes les personnes 
de plus de 65 ans dès six mois après la seconde dose sans oublier que la vaccination contre la 
grippe est aussi essentielle. Nous demeurons à votre service pour faciliter les prises de RDV au 
centre de vaccination et organiser si besoin vos déplacements grâce à l’association Retz’ 
Chauffeurs.  
Attention, le Centre de vaccination de Pornic est maintenant localisé Avenue de Scalby Newby 
à Pornic 08 06 00 03 44. Comme précédemment le fléchage à partir de la zone de l’Europe est 
très bien fait. 
 
Le port du masque est obligatoire dans tous les espaces publics à partir de onze ans dès lors que 
la proximité entre les personnes est importante par exemple les marchés, rassemblements, files 
d’attentes, gares, aux abords des lieux de culte et des établissements scolaires. En outre, le port 
du masque est aussi obligatoire dans les lieux et lors des activités soumis au passe sanitaire : 
salles de réunions, salles d’exposition, bibliothèques, bars et restaurants lors des déplacements 
à l’intérieur des établissements….Les contrôles des passes sanitaires sont renforcés dans tous 
les lieux où ils sont réglementairement exigés. Je remercie les associations, qui sont 
responsables de la bonne application de ces règles dans les espaces communaux mis à leur 
disposition, pour l’attention qu’elles portent à ces mesures. 
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Renforcement des mesures pour lutter contre l'influenza aviaire 
 
La situation épidémiologique de l’influenza aviaire en Europe et en France a conduit le ministère 
de l’agriculture et de l’alimentation à relever le niveau de risque de « modéré » à « élevé » sur 
l’ensemble du territoire de la Loire-Atlantique. 
 
Cette situation ne remet pas toutefois en cause le statut recouvré par la France de « pays 
indemne d’influenza ». 
 
L’évolution du risque s’accompagne malgré tout de mesures particulières pour les communes 
classées en zones à risque particulier avec, notamment, la mise sous abri des volailles. 
 
Ainsi, les basses-cours détenues par les particuliers doivent être confinées dans un bâtiment ou 
protégées par la pose de filets permettant d’empêcher tout contact entre les volailles et les 
oiseaux sauvages. 
Vous trouverez ci-dessous une fiche reprenant l’ensemble des obligations en la matière. 
 
 
 
Changement de lieu de réunion du conseil municipal 
 
Compte tenu de la nouvelle composition de l’assemblée délibérante et des possibilités qu’offre, 
en matière d’espace, la salle des mariages de la mairie, le conseil municipal a décidé – dans sa 
séance du 25 octobre 2021 – de choisir la salle polyvalente Jean Varnier, Rue de Prigny, comme 
lieu habituel des conseils municipaux. 
Ce sera également le lieu des bureaux de vote pour les élections de 2022 (présidentielles et 
législatives). 
 
 
 
Je vous souhaite une très bonne semaine 
 
 

Le 12 novembre 2021 
Pascale Briand 

Maire des Moutiers en Retz 
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